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1) Position du Ministre français de la Santé sur le Projet de révision de la directive européenne sur le
temps de travail :

Le ministre de la santé , Xavier Bertrand , a été interrogé par le Dr Jean-Paul Zerbib , Président de
l'UNMS CFE-CGC , à propOs du projet de directive européenne sur le temps de travail, ce
15/9/11 :
la position du ministre concernant les modalités de rémunérations des gardes en France , pour les
professions médicales , est trés claire :" il n'y aura pas de modifications par rapport à la situation
actuelle : le paiement au forfait doit s'appliquer"

Ce point de vue est celui de la CFE-CGC : IL FAUT CONTINUER A FAIRE DU LOBBYING
SUR CE THEME , QUI EST MAJEUR POUR LES PROFESSIONS MEDICALES

2) Dénonciation de la convention collective 51, s'appliquant dans les établissements sanitaires français
privés participant au service public hospitalier:

Le 31/8/11 , les employeurs de FEHAP (Fédération des Etablissements Hospitaliers Privés non
lucratifs) ont dénoncés l'essentiel de la convention collective 51 qui concerne 180 000 salariés; les
objectifs des employeurs sont de rémunérer en partie les salariés "au mérite personnel" et à
supprimer quelques avantages conventionnels pour ce secteur important, travaillant entre la
fonction publique hospitalière et le privé lucratif;
la contestation sociale s'amplifie et la CFE-CGC y travaille .
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